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Promotion et protection des droits humains : 

situations relatives aux droits humains et rapports 

des rapporteurs et représentants spéciaux 
 

 

 

  Assistance technique et renforcement des capacités 
dans le domaine des droits humains en République 
centrafricaine 
 

 

  Note du Secrétariat 
 

 

1. Au paragraphe 46 de sa résolution 54/31 sur l’assistance technique et le 

renforcement des capacités dans le domaine des droits de l’homme en République 

centrafricaine, adoptée le 12 octobre 2023, le Conseil des droits de l’homme a prié 

l’Expert indépendant chargé d’examiner la situation des dro its de l’homme en 

République centrafricaine de soumettre un rapport écrit à sa cinquante -septième 

session ainsi qu’à la soixante-dix-neuvième session de l’Assemblée générale. 

2. Comme suite à cette demande, le rapport présenté au Conseil des droits de 

l’homme a été publié sous la cote A/HRC/57/79. Le Secrétariat a donc l’honneur de 

renvoyer l’Assemblée générale à ce rapport.  
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